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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question orale n° 81

Texte de la question

M. Michel Blondeau interroge M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
infrastructures de transport, facteur du developpement economique du departement de l'Indre. Dans le cadre de
la preparation du XIe Plan, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quand seront mis en place les
financements necessaires : pour que soient realises les travaux de contournement de l'agglomeration de
Chateauroux A 20, avec en priorite le traitement de l'entree Nord de Deols, et que cette autoroute A20 soit
ouverte a la circulation sur l'ensemble de son trace ; pour que la RN 151 Bourges-Chateauroux-Poitiers
beneficie d'une mise a deux fois deux voies entre Chateauroux et Bourges, et que la deviation d'Ingrandes, pres
de Le Blanc, soit realisee sans delai, pour des raisons de securite routiere evidente. Pour que la RN 143, sur
l'axe Chateauroux-Tours, soit renforcee. S'agissant enfin de l'aerodrome de Chateauroux-Deols, il souhaite
savoir pour quelles raisons cette structure de toute premiere importance ne beneficie toujours pas d'un
classement en tant qu'aeroport d'interet national, compte tenu de ses caracteristiques et de sa vocation
europeenne.

Données clés

Auteur : M. Blondeau Michel
Circonscription : - UDF
Type de question : Question orale
Numéro de la question : 81
Rubrique : Amenagement du territoire
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : équipement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 mai 1993, page 663
Réponse publiée le : 28 mai 1993, page 750
La question a été posée au Gouvernement en séance, parue dans le journal officiel le 26 mai 1993

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD81
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

